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1. Définition - législation
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Décisions 
médicales 

CSP L1111-11 : Les directives anticipées 

expriment la volonté de la personne relative à sa fin de vie en ce qui 
concerne les conditions de la poursuite, de l’arrêt ou du refus de traitement 
ou d’acte médicaux

Assistance
respiratoire Nutrition / 

Hydratation 
artificielle

Dialyse

Réanimation ?

Autre



1. Définition - législation
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• Ecrites, datées, signées
Possible de les faire écrire par quelqu’un en présence de deux témoins

• Révisables

• Révocables

• Opposables au médecin  sauf en cas d’urgence vitale

Penser à la 
fiche

urgence
pallia
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Modèle défini
par conseil 
d’état après 
avis de l’HAS



1. Définition - législation
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Ce ne sont pas 
des DA

Expression des
SOUHAITS

Souhaits, 
croyances, non 
médicales mais 

importantes pour 
le patient 
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Mise en 
place de 

soins

Maintien 
artificiel

Arrêt 
actes de 

soins

1er

modèle
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Est-ce que 
je veux 

dormir ?



1. Définition - législation
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Situation

Actes de 
soins

Second 
modèle

Sédation ?



2. Que dit la loi ?
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Si la personne fait l’objet d’une mesure de protection juridique avec 
représentation relative à la personne, elle peut rédiger des directives anticipées 
avec l’autorisation du juge ou du conseil de famille

Des dates pour les directives anticipées
• 2002 : loi Kouchner

• 2005 : Loi Léonetti

• 2016 : Loi Clayes Léonetti 



3. En pratique

Les directives anticipées

Ecouter le patient et saisir la perche

« L’accompagnement du patient dans la réflexion et la rédaction de ses DA concerne tous les 
professionnels de santé »

HAS -2016

Tâter auprès de l’entourage

Poser la question

• Des DA ont –elles étaient rédigées ? 

• Où sont elles rangées ? 

Et vous, 
C’est quoi
Que vous 
voulez ?



3. En pratique
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Le dialogue

• Pas d’obligation d’écrire mais EN PARLER

Soignant

Famille

Proche

Personne de 
confiance

Personne de 
confiance

• Médecin, infirmier, kiné, 
pharmacie 

• Conjoint, enfants, frères 
sœurs, parents 

• Amis



3. En pratique
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• Encore des questions 

• La CARSP’ARA est là !

• Pour vous, pour les patients, pour les prises en charge en soins palliatifs

carspara@chu-grenoble.fr

06 19 62 36 70 

mailto:carspara@chu-grenoble.fr


Sources
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• www.legifrance.gouv.fr

• www.parlons-fin-de-vie.fr

• www.has-sante.fr

http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.parlons-fin-de-vie.fr/
http://www.has-sante.fr/


Enquête de satisfaction
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